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insecticides
Question écrite n° 14648

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les inquiétudes des
agriculteurs devant sa décision d'autoriser un nouvel insecticide, le Cruiser dont la molécule active, le
thiamethoxam, détruit le système nerveux des insectes. Il semble, en effet, que le retour des abeilles à la ruche
puisse être perturbé par l'absorption de thiamethoxam même à des doses très faibles. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons de cette décision ainsi que, le cas échéant, les précautions qui
ont été prises.
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